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Compte-rendu de la réunion du collectif de 
réflexion sur le super challenge 

 Commission Départementale Athlétisme 
FSGT 13  

du Lundi 18 Janvier 2016 

 
 
Présents : Gérard Malagoli (vice-pdt comité / ASM Vieux Port), Jean Pierre Coll (AS HOPITAL St 
Joseph), Michel Tailleu (Amicale des pennes Mirabeau),  Christian Gueyraud et Loic Vasseur 
(KM42195), Alexandre Caribone (Permanent Comité 13), Christian Guibert (Permanent Ligue), Jean 
Claude Brabo (Pilote Domaine des activités CD 13).   
 
Comme annoncé dans le compte rendu de sa réunion du 16 Novembre dernier, le comité FSGT 13 a 
souhaité constituer un petit collectif de réflexion visant à proposer des innovations sur le super 
challenge. 
 
Dans ce cadre veuillez trouver ci-dessous les principales propositions ressortant de ces échanges, qui 
pourront être intégrées lors de l'édition 2017 voire dès 2016 suivant les retours des clubs 
participants qui seront invités à donner leur avis sur ces modifications.  
 
La discussion a abordé 3 questions essentielles :  
 
. Comment privilégier les clubs jouant le jeu FSGT  tout en restant ouvert ? 
 
Après un long débat, il est proposé de de ne prendre en compte dans le classement du super 
challenge que les licenciés FSGT, tout en continuant évidemment à classer sur les courses les non 
adhérents à la FSGT, cela dans un esprit d’ouverture et de découverte essentiels pour la survie des 
petites courses. On précisera que les coureurs FSGT marqueront les points issus du scratch sur la 
course et non des seuls coureurs FSGT (exemple : un coureur FSGT qui finirait 5e d’une course alors 
que les 4 le précédant seraient des coureurs non FSGT, il ne marquerait les points en tant que 5e.).  
On notera enfin qu’un classement d’ensemble avec les licenciés et les non licenciés sera établi 
jusqu’au 1er mars,   laissant le choix aux individuels de prendre une licence ou pas durant tout le mois 
de mars, puisque la date butoir de participation est le 31 mars.  
 
Ensuite, il est également proposé d’élargir la prise en compte à 15 courses sur l’année (7 pour les 
résultats et 8 de bonus) au lieu de 12 actuels (7 de résultats et 5 de bonus), cela afin de valoriser les 
coureurs qui font un maximum de courses du super challenge, ceci d’autant plus que cela soutient 
également les organisateurs et encourage la participation. 
On notera que dans les discussions a été émis la volonté d’accroitre ce chiffre mais, pour  préserver 
la santé des coureurs, car il est vrai qu’il existe un risque liés aux blessures et à la condition physique, 
il est apparu que 15 courses suffisaient.  
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. Comment soutenir au mieux les organisateurs de courses ? 
 
Dans un premier temps, il est proposé de mettre en place une formation d’organisateur (sur le plan 
juridique, institutionnel et matériel) mais cela ne semble pas être une solution opportune, d’où l’idée 
d’être juste là comme un lieu ressource. 
 
Dans un second temps, il apparait qu’il y a clairement une différence pour ceux hors Marseille et 
ceux sur Marseille, car ces derniers ne bénéficient souvent pas du même soutien matériel qu’on peut 
avoir dans les petites communes, d’où l’idée d’un certain effort de mutualisation et de concertation 
restant à définir.  
 
. Comment redynamiser la remise des récompenses ?  
 
En ce qui concerne les personnes et les catégories récompensées, il convient de noter la volonté de 
ne pas récompenser les seuls meilleurs mais également les plus méritants et de la façon la plus large 
d’où l’intérêt à conserver le système actuel. 
Le collectif retient 3 idées directrices : 
. Compte tenu que nous avons décidé de ne prendre en compte que les licenciés FSGT cela devrait 
largement réduire la voilure et ouvrir la possibilité de reporter quelques récompenses non pas 
basées sur la seule performance mais en mettant à l’honneur certains bénévoles ou coureurs (ex : 
organisateur, militant, le plus ancien…).  
. Compte tenu que nous voulons prendre en compte toutes les dimensions, il semble intéressant 
d’élargir la prise en compte des coureurs du challenge de la montagne, qui semble avoir de plus en 
plus de succès, mais cela sans que cela devienne un super challenge bis, d’où l’idée d’un système de 
valorisation au-delà du simple podium mais sans mener à une récompense de toutes les catégories. 
. Compte tenu qu’il y a également une certaine lassitude sur les coupes, il faudrait réfléchir à d’autres 
modes de récompenses pour la prochaine édition.  
  
En ce qui concerne la forme de cette cérémonie, il est relevé que c’est un moment de reconnaissance 
et de convivialité incontournable, mais il faut repenser sa forme en vue de le redynamiser.  
Le collectif retient également 2 idées directrices :  
. Tout d’abord, il parait plus approprié d’avoir une cérémonie gratuite de remise des récompenses 
car les coureurs ont tout de même œuvré une année pour ce classement.  
. Ensuite, il parait intéressant de travailler sur modalités d’élargissement à d’autres activités du 
comité (à condition que cela ne soit pas trop lourd) et à une soirée mais encore faut-il que ce soit à 
un tarif abordable et que les clubs se positionnent favorablement à cela.  
 
 

Pour la Commission, Alexandre Caribone et Gérard Malagoli 

 

 

 

 

 

 

 
 


